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  EXTRAIT DU REGISTRE DES 

SG/LD/2024003  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Domaine : 4.5  VILLE D’ERAGNY SUR OISE 
Date de convocation : 23 février 2024 
Date de l’affichage : 23 février 2024 
Date d’affichage de la délibération : 29 février 2024 
 

Objet : 03 – Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat  
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-neuf février à vingt heures,  
Le conseil municipal d’Eragny sur Oise, légalement convoqué, s’est réuni à la salle 
plurifonctionnelle de la Cavée, en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Thibault HUMBERT, Maire, 
 

Etaient présents : Messieurs, Mesdames, Thibault HUMBERT, Maire, Audrey JESPAS, 
Jean-Pierre HARDY, Chantal BAGGIO, Akim BOUKDOUR, Joëlle MARTINEZ, Olivier 
FOURCHES, Adjoints au maire, Marie-Madeleine COLLOT, Patrick BENSMAIL, Alain 
GAUDISSIABOIS, Freddie PATER, Conseillers Municipaux Délégués, Monique MERIZIO, 
Françoise ROMANETTI, Jocelyne LIMOZIN, Evelyne DEL PRETE, Nicole THENIN, Jean-
Luc ROUSSELLE, Frédérick TOURNERET, Marc NADREAU, Tatjana PUSKAS, Frédérick 
DIVIALLE, Stéphane MARIE-JOSEPH, Jean-Guillaume CARONE, Pierre MATHEVET, 
Conseillers Municipaux représentant la majorité des Membres en exercice. 
 

Absents excusés et représentés : 
- Monsieur Alexandre KARADJINOV a donné pouvoir à Monsieur Alain GAUDISSIABOIS 
- Madame Edwina ETORE a donné pouvoir à Madame Joëlle MARTINEZ 
- Madame Jennifer THEUREAUX a donné pouvoir à Madame Audrey JESPAS 
- Monsieur Alain SACCHETTI a donné pouvoir à Monsieur Jean-Pierre HARDY 
- Madame Christine CAVRO a donné pouvoir à Madame Chantal BAGGIO 
- Madame Agnès LUXIN a donné pouvoir à Monsieur Freddie PATER 
- Madame Emilie DA SILVA a donné pouvoir à Monsieur Akim BOUKDOUR 
- Madame Yannick MAURICE a donné pouvoir à Monsieur Pierre MATHEVET 
 
Absente : Madame Sylvie MORELLE 
 
 

Monsieur Marc NADREAU a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

Nombre de conseillers 
- En exercice : 33 
- Présents : 24 
- Votants : 32  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Sur présentation de Madame Chantal BAGGIO, adjointe au maire chargée des Affaires 
générales, personnel communal, actions sociales et santé ; 
 
VU le Code général de la fonction publique ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir 
d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 
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CONSIDERANT que le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 prévoit la possibilité 
d’attribuer une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat pour certains agents publics. 
 
CONSIDERANT que la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat peut être versée aux 
fonctionnaires et aux agents contractuels de droit public des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics, nommés ou recrutés avant le 1er janvier 2023, employés et 
rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023, dont la rémunération brute ne dépasse 
pas 39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, déduction faite de la GIPA et 
de la rémunération issue des heures supplémentaires défiscalisées. 

CONSIDERANT que les agents contractuels de droit privé, les vacataires, les apprentis, les 
stagiaires gratifiés, les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de 
l'article 1er de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 sont exclus du bénéfice de la prime. 

CONSIDERANT qu’il appartient à l’organe délibérant de la collectivité de déterminer le 
montant de la prime dans la limite des plafonds fixés par le décret.  
 
CONSIDERANT que le montant de la prime forfaitaire (base temps complet) est défini 
comme suit : 
 

Rémunération brute perçue au titre de la 
période courant du 1er juillet 2022 au 

30 juin 2023 
Montant de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 300 €  

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 
27 300 € 

300 €  

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 
29 160 € 

300 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 
30 840 € 

150 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 
32 280 € 

150 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 
33 600 € 

150 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 
39 000 € 

150 € 

 
CONSIDERANT que le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et 
de la durée d'emploi sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
CONSIDERANT que lorsque l’agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de 
la période de référence, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de 
mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la 
rémunération brute. 
 
CONSIDERANT que lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et 
rémunéré l'agent au cours de la période de référence, la rémunération prise en compte est 
celle versée par la collectivité, l'établissement ou le groupement qui emploie et rémunère 
l'agent au 30 juin 2023, corrigée selon les modalités prévues pour correspondre à une 
année pleine.  
 
CONSIDERANT que lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent 
simultanément l'agent au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par 
chaque collectivité, établissement ou groupement corrigée selon les modalités prévues pour 
correspondre à une année pleine. 
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CONSIDERANT que cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues 
par l’agent à l'exception de la prime de pouvoir d’achat prévue par le décret du 
31 juillet 2023 pour les agents de l’Etat et de l’hospitalière. 
 
CONSIDERANT que la prime pouvoir d’achat exceptionnelle fait l’objet d’un versement 
unique sur le mois de mars 2024. 
 
CONSIDERANT que la prime pouvoir d’achat exceptionnelle n’est pas reconductible. 
 
CONSIDERANT que l’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fait l’objet d’un 
arrêté individuel conformément aux modalités d’attribution définies par la présente 
délibération. 
 
VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 19 janvier 2024, 
 
VU l’avis du Bureau Municipal, 
 
VU l’avis de la Commission Affaires générales, personnel communal, actions sociales et 
santé, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE  
 
DECIDE d’instaurer la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat selon les modalités 
d’attribution définies ci-dessus. 
 
DIT que les crédits sont prévus aux budgets de l’exercice concerné. 
 
DIT que le Maire de la Commune d’Eragny-sur-Oise est chargé de l’exécution de la 
présente délibération qui sera transmise au contrôle de légalité. 
 
Cette délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Cergy-
Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa notification, sa publication et sa 
transmission au Représentant de l’Etat. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE, 
 
POUR EXTRAIT CONFORME 

Thibault HUMBERT 
 
 
 
 

Maire d'Eragny-sur-Oise 
  Vice-Président de la Communauté  
  d’Agglomération de Cergy-Pontoise 
   Conseiller régional d’Ile-de-France 
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